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Fiche 1 : Le cirque comme levier de 
cohésion sociale et d’inclusion

Un art populaire et fédérateur au service de la cohésion sociale
Le cirque de création, par sa nature visuelle, physique et émotionnelle, parvient à s'affranchir des 
barrières linguistiques, sociales ou culturelles. Il offre ainsi une expérience partagée accessible à tous, 
quels que soient l'âge, l'origine ou le niveau d'éducation. "Un art populaire et accessible, un support 
à la relation à l'autre essentiel en ce moment où les polarisations de toutes sortes sont à l’œuvre : 
confiance, contact physique, coopération, sens du geste...".

À l'heure où de nombreuses municipalités cherchent à renforcer le lien social et à lutter contre les 
fractures territoriales, les arts du cirque apparaissent comme un outil précieux de cohésion sociale 
et de mixité. Ils créent des espaces de rencontre où se côtoient des populations qui n'auraient pas 
nécessairement l'occasion d'interagir dans d'autres contextes.

Un outil éducatif et social
L'impact social des arts circassiens se manifeste également dans leur dimension éducative. Nombreuses 
sont les écoles de cirque et les compagnies qui développent des partenariats avec les établissements 
scolaires et les structures sociales, éducatives, sanitaires ou pénitentiaires de leur territoire. "Nous 
proposons un parcours EAC avec les écoles primaires collège et lycée. Ainsi que des actions dans les 
quartiers classés en zone prioritaire", témoigne un répondant à notre enquête.

Ces initiatives permettent aux enfants et aux jeunes de développer des compétences transversales 
essentielles : confiance en soi, coopération, persévérance, créativité, altérité, fraternité. Les valeurs 
intrinsèques aux arts du cirque – entraide, dépassement de soi, acceptation de l'échec comme étape de 
l'apprentissage – résonnent particulièrement avec les enjeux éducatifs actuels.

Accessibilité et inclusion des publics empêchés
Les arts du cirque démontrent également leur pertinence dans l'inclusion des publics en situation 
de handicap ou confrontés à des difficultés sociales. La diversité des disciplines circassiennes 
permet d'adapter les pratiques aux capacités de chacun, offrant ainsi des espaces d'expression et 
d'épanouissement accessibles à tous.

Plusieurs structures témoignent de la mise en place d'actions spécifiques en direction de ces publics, 
souvent en partenariat avec des institutions spécialisées. Ces initiatives contribuent à changer le regard 
sur le handicap et à favoriser une société plus inclusive.

Qualifiées sous l’appellation “cirque adapté”, ces pratiques définissent le cirque comme un outil au 
service d’un projet éducatif ou thérapeutique concerté entre différents professionnels / praticiens et 
visant l’émancipation de la personne à travers ses expérimentations et la vie de groupe. 
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PROPOSITIONS POUR LES ÉLUS MUNICIPAUX 

•	 Soutenir des projets cirque dans les quartiers et les écoles, notamment via des parcours 
d’éducation artistique et culturelle (EAC) ;

•	 Développer des partenariats entre les structures circassiennes et les centres sociaux, les 
maisons de quartier ou les associations locales ;

•	 Valoriser les arts du cirque dans les politiques locales de lutte contre l’exclusion et la polarisation 
sociale ;

•	 Pass’cirque municipal offrant 10 séances gratuites/an de pratique des arts du cirque aux familles 
sous plafond de ressources, en fonction du quotient familial ;

•	 Contrats locaux d’éducation artistique et culturelle (CLEA) incluant systématiquement un 
module cirque ;

•	 Programme « Cirque & Quartiers » : ateliers réguliers dans les QPV avec co-financement Politique 
de la Ville ;

•	 Droits culturels : le chapiteau comme espace d’expression, de rencontre et de co-construction, 
conforme à la Déclaration de Fribourg sur les droits culturels ;

•	 Santé publique : activité physique, proprioception, prévention des troubles musculo-squelettiques 
et du décrochage scolaire ;

•	 Participation citoyenne : le cirque favorise l’engagement bénévole (montages, accueil public) et 
les démarches de budget participatif.

ARGUMENTS CLÉS

•	 Cohésion sociale : un projet circassien favorise la cohésion sociale du territoire par sa dimension 
populaire, diverse et accessible ;

•	 Outil éducatif et social : la structure locale des arts du cirque renforce l’action éducative et sociale 
de la collectivité ;

•	 Inclusion : les arts du cirque permettent l’inclusion des publics empêchés de toute nature.

Fiche 1 : Le cirque comme levier de 
cohésion sociale et d’inclusion
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Fiche 2 : Attractivité économique et 
rayonnement territorial

Au-delà de la dépense culturelle : un investissement pour le territoire
Les structures circassiennes — compagnies, écoles, lieux de diffusion — sont des acteurs économiques 
à part entière qui génèrent des emplois directs et indirects. Les compagnies et les écoles de cirque 
consomment localement (hébergements, restauration, services techniques) et développent l’emploi 
local en s’appuyant sur les professionnels du territoire. Les activités qu’elles développent, attirent des 
spectateurs qui participent à l’économie locale : une compagnie en résidence ou un festival de cirque 
est un atout pour dynamiser les commerces de proximité.

Un levier d’attractivité et de rayonnement territorial
Au-delà des retombées économiques directes, les arts du cirque contribuent significativement à 
l’attractivité d’un territoire. Un festival de cirque, une école reconnue ou une compagnie implantée 
localement peuvent constituer un élément distinctif dans l’identité culturelle d’une commune et 
renforcer son rayonnement.

Cette dimension est particulièrement pertinente pour les territoires périurbains ou ruraux, qui peuvent 
ainsi développer une offre culturelle originale et attirer des publics extérieurs. La présence d’activités 
circassiennes de qualité participe à la construction d’une image dynamique et créative du territoire, 
atout majeur dans les stratégies de développement local.

Un outil d’animation de la vie locale au plus près des usagers
Les structures circassiennes, par leur capacité à se déplacer ou à s’adapter aux besoins des territoires, 
favorisent une meilleure mobilité culturelle et sociale. En proposant des spectacles, ateliers ou 
résidences dans divers lieux du territoire — quartiers, communes rurales ou espaces publics — elles 
permettent aux habitants de tous horizons d’accéder facilement à une offre culturelle de qualité sans 
avoir à se déplacer loin.

Cette mobilité culturelle contribue à réduire les inégalités d’accès à la culture tout en dynamisant les 
échanges au sein de l’agglomération. Par ailleurs, elle crée de nouvelles habitudes de déplacement 
des habitants vers des événements culturels, favorisant un maillage territorial cohérent. Ces initiatives 
s’inscrivent aussi dans une logique de services de proximité, en offrant des expériences culturelles 
directement là où vivent les usagers, renforçant ainsi le lien entre les citoyens et leur territoire.
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PROPOSITIONS POUR LES ÉLUS MUNICIPAUX 

•	 Privilégier les aides au fonctionnement plutôt que les financements ponctuels de projets pour 
assurer la pérennité des structures ;

•	 Intégrer les arts du cirque dans les stratégies de développement touristique et d’attractivité 
territoriale (soutenir des festivals et événements circassiens pour dynamiser l’économie locale) ;

•	 Développer l’identité du territoire (Marketing territorial) à travers les arts de cirque : l’image 
de chapiteaux, la présence d’acrobates dans l’espace public constituent autant d’éléments pour une 
communication visuelle impactante, mobilisable dans la stratégie touristique ; 

•	 Faciliter l’accès à des espaces adaptés pour optimiser les coûts de fonctionnement des structures ;

•	 Encourager les résidences de compagnies de cirque et les projets collaboratifs avec des 
structures locales ;

•	 Destination-cirque : des villes comme Auch (Festival CIRCa) ou Châlons-en-Champagne illustrent 
la capacité d’un événement circassien à inscrire durablement la commune sur la carte culturelle 
européenne ;

•	 Innovation & ESS : nombreuses compagnies structurées en SCOP/associations créent de l’emploi 
local non délocalisable ;

•	 Label « Ville partenaire du cirque de création » assorti d’un plan d’action : événements, 
résidences, marchés publics culturels.

En soutenant le secteur circassien, les municipalités n’engagent pas simplement une dépense culturelle : 
elles investissent dans un écosystème économique dynamique qui génère des retombées multiples et 
contribue à l’attractivité globale de leur territoire.

ARGUMENTS CLÉS

•	 Investissement : un projet circassien génère de l’animation, de l’activité et des emplois - directs 
(6,5 postes par école de cirque en moyenne) et indirects - pour le territoire ;

•	 Attractivité et rayonnement : une structure des arts du cirque améliore l’image du territoire, 
augmente son attractivité et renforce son rayonnement.

Fiche 2 : Attractivité économique et 
rayonnement territorial
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Fiche 3 : Locaux adaptés : créer et 
aménager des espaces circassiens

L’accès à des espaces adaptés constitue l’un des défis majeurs du secteur. Contrairement à d’autres disciplines artistiques, 
les arts du cirque nécessitent des caractéristiques techniques très spécifiques : hauteur sous plafond importante, points 
d’accroche sécurisés, surfaces adaptées, espaces de stockage conséquents...

La mise à disposition de locaux : une aide essentielle

Au-delà du soutien financier direct, de nombreuses structures circassiennes ont besoin d’aides en nature sous forme de 
mise à disposition de locaux. Ces apports représentent une aide précieuse pour les écoles et compagnies. 

Les municipalités peuvent jouer un rôle déterminant en créant les conditions matérielles favorables à l’implantation et 
au développement des arts du cirque sur leur territoire. L’aménagement d’espaces dédiés ou adaptables constitue un 
investissement durable qui profite à l’ensemble de l’écosystème circassien local : écoles, compagnies en résidence, diffusion 
de spectacles.

Expertise des écoles pour s’adapter à des locaux existants.

Des modèles inspirants à reproduire

L’enquête fait état de plusieurs initiatives exemplaires qui pourraient inspirer d’autres territoires. Le projet du PAN (Port des 
Arts Nomades) à Nantes illustre une démarche ambitieuse et concertée : «nous travaillons collectivement en lien avec la ville 
de Nantes et Nantes métropole aménagement à l’ouverture d’un futur lieu dédié aux arts nomades : le PAN!».

D’autres exemples témoignent de solutions plus modestes, mais tout aussi efficaces : mise à disposition de gymnases avec 
aménagements spécifiques, réhabilitation d’anciens bâtiments industriels offrant les volumes nécessaires, création de 
plateformes dédiées à l’installation temporaire ou permanente de chapiteaux.

Ces initiatives partagent un point commun essentiel : elles résultent d’un dialogue constructif entre les acteurs du cirque 
et les collectivités, permettant d’identifier précisément les besoins techniques et de trouver des solutions adaptées aux 
réalités locales.

Des espaces mutualisés et polyvalents

Face aux contraintes budgétaires des collectivités, la mutualisation des espaces apparaît comme une voie prometteuse. Des 
équipements adaptés aux arts du cirque peuvent également accueillir d’autres activités culturelles ou sportives, optimisant 
ainsi leur utilisation et justifiant plus facilement l’investissement public.

Certaines structures témoignent de collaborations fructueuses avec d’autres acteurs culturels ou éducatifs pour partager 
des espaces. Cette approche nécessite toutefois une attention particulière aux spécificités techniques du cirque, qui ne 
peuvent être sacrifiées au nom de la polyvalence.

La nécessité d’une planification à long terme

Les infrastructures dédiées aux arts du cirque représentent des investissements significatifs qui s’inscrivent nécessairement 
dans une vision à long terme de l’aménagement culturel du territoire. L’un des participants à notre enquête souligne 
l’importance de la stabilité : «La ville a pris en charge une partie du financement de notre nouvelle toile de chapiteau, qui est 
par ailleurs implanté sur un terrain pour lequel nous avons un bail de 18 années».

Cette sécurisation foncière sur le temps long est indispensable pour permettre aux structures circassiennes de développer 
des projets ambitieux et pérennes, contribuant durablement à la vitalité culturelle du territoire.



ffec.asso.fr compagnies.org
municipales2026.art

PROPOSITIONS POUR LES ÉLUS MUNICIPAUX 

•	 Réaliser un diagnostic des besoins spécifiques des structures circassiennes du territoire en 
matière d’infrastructures  ;

•	 Identifier dans le patrimoine municipal des bâtiments susceptibles d’être adaptés aux 
exigences techniques du cirque ;

•	 Intégrer des espaces dédiés aux arts du cirque dans les projets de rénovation urbaine ou de 
nouveaux équipements culturels ;

•	 Réhabiliter des espaces vacants en espaces de stockage, de stationnement. La mise à disposition 
de containers peut être proposée par les municipalités au foncier le plus dense ;

•	 Prévoir des emplacements permanents ou semi-permanents pour l’installation de chapiteaux ;

•	 Établir des conventions pluriannuelles sécurisant l’accès aux infrastructures sur le long terme ;

•	 Faciliter l’accès aux infrastructures municipales (gymnases, salles polyvalentes) et soutenir leur 
adaptation pour la pratique circassienne ;

•	 Proposer des tarifs spécifiques pour les parkings et le stationnement des véhicules des 
compagnies et écoles ;

•	 Réserver des espaces en centre-ville pour l’installation de chapiteaux et simplifier les démarches 
administratives ;

•	 Schéma directeur immobilier croisant friches municipales, besoins techniques et projets urbains 
(ANRU, « Petites Villes de demain ») ;

•	 Baux emphytéotiques (18-30 ans) donnant la visibilité nécessaire pour lever des fonds (FDVA, 
Europa-CREA, Erasmus+, mécénat).

ARGUMENTS CLÉS

•	 Financement alternatif : mettre un local à disposition d’une structure des arts du cirque la soutient 
presque autant qu’un financement ;

•	 Mise en valeur du patrimoine : un projet circassien anime le patrimoine immobilier de la collectivité 
et le met en valeur ;

•	 Mutualisation des locaux : l’accès à des locaux partagés permet à la collectivité de faire des 
économies d’échelle et de justifier de sa bonne gestion des finances publiques ;

•	 Engagement durable : le conventionnement foncier à long terme favorise le développement d’un 
projet culturel durable.

Fiche 3 : Locaux adaptés : créer et 
aménager des espaces circassiens
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Fiche 4 : La pratique amateur du cirque, un 
pilier de l’éducation artistique à valoriser

Une pratique en plein essor aux multiples vertus 

La pratique amateur du cirque connaît un développement remarquable en France, avec des écoles implantées dans de 
nombreux territoires, urbains comme ruraux. 

Contrairement à d’autres disciplines artistiques comme la musique ou la danse, qui bénéficient souvent d’un soutien 
institutionnel bien établi via les conservatoires municipaux, la pratique amateur du cirque peine parfois à trouver sa place 
légitime dans les dispositifs de soutien public. Comme l’exprime un répondant : «la pratique amateur est à développer et à 
consolider pour constituer aux côtés de l’enseignement du théâtre, de la danse ou de la musique, un pilier de l’enseignement 
artistique».

Des spécificités économiques à prendre en compte

Une particularité fondamentale distingue les écoles de cirque de nombreuses structures de pratiques en amateurs : il est 
indispensable de s’appuyer sur des professionnels rémunérés plutôt que sur le bénévolat. Cette caractéristique, essentielle 
pour garantir la sécurité des pratiquants et la qualité de l’enseignement, engendre des charges structurelles importantes.

Notre enquête souligne cette difficulté : «Les structures amateures ne bénéficient pas du soutien financier qu’on pourrait 
trouver dans la formation professionnelle». Cette situation est d’autant plus préoccupante que les écoles de cirque font face 
à des contraintes matérielles fortes (équipements coûteux, locaux adaptés) qui pèsent sur leur équilibre économique.

Le modèle économique des écoles de cirque amateur se trouve ainsi fragilisé, pris entre la nécessité de maintenir des tarifs 
accessibles pour garantir la démocratisation de la pratique et l’obligation d’assumer des charges structurelles importantes.

Un vecteur d’éducation artistique et culturelle exceptionnel

Les écoles de cirque amateur constituent des acteurs de premier plan dans l’éducation artistique et culturelle (EAC) sur les 
territoires. Elles proposent souvent des parcours complets qui allient pratique artistique, rencontres avec des œuvres et des 
artistes, et développement d’une culture circassienne.

Plusieurs structures témoignent de partenariats fructueux avec les établissements scolaires : «Nous proposons un parcours 
EAC avec les écoles primaires collège et lycée. Ainsi que des actions dans les quartiers classés en zone prioritaire». Ces 
initiatives contribuent à l’objectif national de 100% d’enfants bénéficiant d’un parcours d’éducation artistique et culturelle 
au cours de leur scolarité.

Les arts du cirque présentent des atouts spécifiques pour l’EAC : ils combinent expression artistique et performance 
physique, valorisent la diversité des talents et des corps, et s’affranchissent largement des barrières socioculturelles. Ces 
caractéristiques en font un outil privilégié pour toucher des publics variés, y compris ceux qui peuvent se sentir éloignés 
d’autres formes artistiques plus conventionnelles.

Une passerelle vers le secteur professionnel

L’articulation entre pratique amateur et secteur professionnel constitue une richesse distinctive de l’écosystème circassien. 
Comme le souligne un participant à notre enquête : «Le rapport amateur et secteur professionnel s’apporte autant d’un 
côté comme de l’autre. Transmission de savoir et de souvenirs pour les artistes professionnels et vision du futur pour les 
amateurs».

Cette porosité bénéfique permet de nourrir la création contemporaine, de former des spectateurs avertis et de favoriser 
l’émergence de nouveaux talents. Les écoles amateurs constituent ainsi le premier maillon d’une chaîne de formation qui 
peut mener jusqu’aux écoles supérieures et à la professionnalisation.
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Sur de nombreux territoires, les écoles de cirque amateur constituent également des lieux de résidence ou de diffusion pour 
des compagnies professionnelles, renforçant cette synergie féconde entre les différents niveaux de pratique.

Un levier de développement personnel et social

Au-delà de sa dimension artistique, la pratique amateur du cirque offre des bénéfices considérables en termes de 
développement personnel et social. Les valeurs intrinsèques aux arts circassiens – coopération, persévérance, acceptation 
du risque maîtrisé, dépassement de soi – en font un puissant vecteur d’épanouissement individuel et collectif. 

Elle contribue à une formation citoyenne favorisant le développement de compétences transférables dans le milieu scolaire, 
professionnel, etc.

Les écoles de cirque accueillent souvent des publics diversifiés : enfants, adolescents, adultes, seniors, personnes en 
situation de handicap... Cette mixité contribue à leur rôle de lien social sur les territoires. Un répondant décrit le cirque 
comme «un support à la relation à l’autre essentiel en ce moment où les polarisations de toutes sortes sont à l’œuvre : 
confiance, contact physique, coopération, sens du geste...».

PROPOSITIONS POUR LES ÉLUS MUNICIPAUX 

•	 Intégrer les écoles de cirque dans les schémas directeurs des enseignements artistiques au même titre que la 
musique, la danse ou le théâtre ;

•	 Établir des conventions pluriannuelles avec les écoles de cirque pour sécuriser leur fonctionnement (pouvant 
inclure des actions de sensibilisation, des focus de saison, périodes de fête, été…) ;

•	 Soutenir l’accès à des locaux adaptés et sécurisés, conditio sine qua non du développement de la pratique ;

•	 Développer des partenariats entre les structures circassiennes et les centres sociaux, les maisons de quartier ou 
les associations locales, afin de rendre accessible les arts du cirque tout au long de la vie ;

•	 Faciliter les partenariats entre écoles de cirque et établissements scolaires dans le cadre des politiques d’EAC ;

•	 Valoriser les événements de fin d’année et les présentations publiques des écoles de cirque comme des moments 
forts de la vie culturelle locale.

En soutenant la pratique amateur du cirque, les municipalités investissent dans un outil précieux d’éducation artistique, de 
développement personnel et de cohésion sociale, contribuant ainsi à l’épanouissement de leurs concitoyens et à la vitalité 
culturelle de leur territoire.

ARGUMENTS CLÉS

•	 Offre de pratique culturelle attractive : l’école de cirque propose une offre de pratique culturelle attractive pour 
la population d’un territoire, car ses vertus sont multiples : développement physique, personnel et social, coopération, 
persévérance, acceptation du risque maîtrisé, dépassement de soi, créativité ;

•	 Spécificité économique : l’école de cirque doit être financée au regard de ses spécificités (professionnels qualifiés, 
matériel contrôlé, locaux adaptés) ;

•	 Acteurs de l’EAC : les écoles de cirque permettent de mettre en œuvre des projets d’Éducation Artistique et Culturelle 
(EAC) de qualité avec les acteurs locaux ;

•	 Lien avec le monde professionnel : L’école de cirque est un lieu où le lien entre les mondes artistiques, amateurs et 
professionnels cohabitent et s’enrichissent mutuellement ;

•	 Label qualité : le label qualité de la FFEC assure un niveau d’exigence pour les établissements qui en sont titulaires 
(sécurité, pédagogie, formation des pédagogues).

Fiche 4 : La pratique amateur du cirque, un pilier de 
l’éducation artistique à valoriser
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Fiche  5 : Financement pérenne et soutien 
au fonctionnement

La convention pluri-annuelle, une garantie de stabilité
Le soutien au fonctionnement et la mise en place de financements pluriannuels constituent des 
leviers essentiels pour garantir la stabilité et le développement des structures des arts du cirque. 
Contrairement aux financements ponctuels ou liés à des appels à projets, ces dispositifs offrent une 
visibilité à long terme qui permet aux structures d’organiser leurs activités avec sérénité et ambition, 
et éviter la sur-administration liée aux appels à projets.

En sécurisant leurs ressources, les financements pluriannuels réduisent la précarité économique 
des compagnies et écoles de cirque, leur permettant de se concentrer sur leur mission artistique et 
pédagogique. De plus, ils allègent la charge administrative liée à la multiplication des demandes de 
subventions, libérant ainsi du temps pour la création et l’innovation.

Un modèle de développement durable
Enfin, ces soutiens favorisent une relation de confiance entre les structures et les collectivités, en 
inscrivant l’action culturelle dans une dynamique pérenne et ancrée localement. Ce modèle garantit 
un impact durable sur le territoire, en renforçant l’accès à la culture pour tous et en consolidant 
l’écosystème circassien.

En complément des aides financières directes, d’autres formes de soutiens peuvent être mises 
en place par les municipalités pour accompagner efficacement les structures circassiennes. Ces 
modalités, souvent complémentaires, permettent de sécuriser leur fonctionnement tout en ayant un 
effet levier significatif.

Des aides financières indirectes
Les structures des arts du cirque, souvent itinérantes ou basées dans des lieux atypiques (chapiteaux, 
espaces extérieurs), nécessitent une consommation énergétique adaptée pour l’éclairage, le 
chauffage et une gestion du matériel spécifique. La prise en charge totale ou partielle de ces coûts 
par les municipalités constitue une aide concrète et précieuse : elle permet aux structures de réduire 
leurs charges fixes, leur offrant ainsi une plus grande marge de manœuvre pour investir dans leurs 
activités artistiques, pédagogiques et sociales.
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PROPOSITIONS POUR LES ÉLUS MUNICIPAUX 
•	 Privilégier les conventionnements pluriannuels d’objectifs ;

•	 Soutenir le fonctionnement de la structure pour offrir un cadre sécurisé nécessaire au déploiement 
de ses activités ;

•	 Limiter la sur-administration engendrée par le recours aux appels à projets, afin de concentrer 
l’utilisation des financements sur le cœur d’activité ;

•	 Proposer les modalités de prise en charge par la municipalité des fluides (par exemple, 
plafonnement à un certain montant ou pourcentage) ;

•	 Permettre aux structures d’utiliser des locaux municipaux dotés de fluides déjà pris en charge 
par la municipalité ;

•	 Proposer un accompagnement pour l’installation de dispositifs économes en énergie (éclairage 
LED, systèmes de chauffage écologiques, etc.) ou pour l’accès à des tarifs préférentiels auprès de 
fournisseurs d’énergie ;

•	 Faciliter les raccordements spécifiques aux réseaux électriques en prenant à leur charge les frais 
d’installation ou en fournissant des solutions temporaires (groupes électrogènes, bornes électriques 
mobiles) ;

•	 Aider à l’acquisition et l’entretien du matériel et favoriser la mise à disposition de certains 
équipements : La prise en charge de l’entretien des équipements spécifiques (agrès, tissus, chapiteaux) 
et la mise à disposition ponctuelle de matériels techniques et scéniques permettent de réduire les 
coûts fixes des structures ;

•	 Privilégier la mise à disposition de locaux pour les activités régulières des structures, formations, 
répétitions ou événements publics, accueil de professionnels en entraînement ;

•	 Intégrer les actions des structures dans les outils de communication municipaux (site internet, 
affichages, réseaux sociaux) pour accroître leur visibilité auprès des habitants ;

•	 Inclure les projets des structures dans les bilans d’action municipale et les apports en nature 
pour reconnaître et soutenir publiquement leur contribution à la vie culturelle locale.

ARGUMENTS CLÉS

•	 Effet levier et sécurisation : Les modalités de soutien complémentaires permettent de réduire les 
coûts fixes et les incertitudes financières des structures ;

•	 Impact durable : La mise à disposition de ressources (locaux, matériel) et la simplification 
administrative favorisent un fonctionnement pérenne ;

•	 Visibilité accrue : Le soutien en communication et la valorisation publique renforcent l’ancrage des 
structures dans la vie locale ;

•	 Réduction de la sur-administration : l’allègement de la charge administrative libère du temps 
pour les activités artistiques et pédagogiques et assure une meilleure efficience des ressources ;

•	 Dynamisme culturel : Ces mesures contribuent à ancrer une offre  circassienne vivante et accessible 
à tous les publics sur le territoire.

Fiche  5 : Financement pérenne et soutien au 
fonctionnement
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Fiche 6 : Chapiteaux en ville : faciliter 
l’implantation et la mobilité

Un symbole fort, des réalités complexes

Le chapiteau, emblème par excellence des arts du cirque, constitue un élément architectural et culturel singulier dans le 
paysage urbain. Loin des clichés, le chapiteau contemporain est un outil de création et de diffusion artistique à part entière, 
qui soulève des enjeux spécifiques dans sa relation aux territoires et aux politiques municipales.

Notre enquête révèle que la question du chapiteau émerge comme une préoccupation centrale, mentionnée par de nombreux 
répondants. Les problématiques liées à son implantation, son fonctionnement et sa reconnaissance institutionnelle 
constituent des enjeux majeurs pour les compagnies itinérantes comme pour les structures implantées durablement sur 
un territoire.

Des obstacles administratifs croissants

L’installation d’un chapiteau en milieu urbain se heurte à des contraintes administratives et réglementaires de plus en plus 
strictes. Plusieurs compagnies «signalent la difficulté croissante à obtenir des autorisations pour installer leurs chapiteaux, 
particulièrement dans les centres-villes, ce qui limite leur visibilité et leur accessibilité pour le public».

Cette tendance à la complexification s’explique par divers facteurs : renforcement des normes de sécurité, pression foncière 
dans les centres-villes, concurrence d’usages pour l’espace public... Ces contraintes conduisent souvent à reléguer les 
chapiteaux vers les périphéries urbaines, comme le déplore un répondant qui souligne l’importance de «ne pas évacuer 
l’importance d’espaces dans le centre, et ne pas se limiter aux solutions périphériques».

Cette relégation spatiale a des conséquences directes sur l’accessibilité des propositions artistiques et sur la visibilité des 
arts du cirque dans l’espace public. Elle tend également à renforcer les inégalités territoriales en matière d’offre culturelle.

Un outil de médiation culturelle unique

Le chapiteau possède des qualités intrinsèques qui en font un outil de médiation culturelle exceptionnel. Espace éphémère 
mais identifiable, il transforme temporairement le paysage urbain et crée un horizon d’attente qui suscite la curiosité. Sa 
forme circulaire et son atmosphère particulière favorisent une expérience collective distincte de celle proposée dans les 
équipements culturels conventionnels.

Un participant à notre enquête met en avant cette dimension en évoquant les droits culturels : le chapiteau permet de 
«Développer la vitalité du territoire en favorisant les interactions entre les cultures, permettre aux personnes d’accéder à leur 
propre culture et à celle des autres via le chapiteau, élaborer collectivement et en permanence le vouloir vivre ensemble».

Cette capacité à créer des espaces de rencontre temporaires mais intenses fait du chapiteau un vecteur privilégié pour 
toucher des publics diversifiés, y compris ceux qui fréquentent peu les institutions culturelles traditionnelles.

Des coûts spécifiques à prendre en compte

L’exploitation d’un chapiteau engendre des charges spécifiques souvent méconnues des collectivités  : coût d’acquisition 
et de renouvellement de la toile, frais de montage et démontage, sécurisation du site, consommations énergétiques 
importantes (chauffage, électricité), contraintes techniques particulières...

Un répondant souligne l’importance de «Maintenir ou augmenter les aides attribué à ce lieu, continuer à payer son 
fonctionnement (fluides par exemple), continuer à aider les compagnies pour leur fonctionnement, leurs créations, la 
diffusion». Ces réalités économiques doivent être intégrées dans les dispositifs de soutien aux structures circassiennes pour 
garantir la viabilité de leurs projets.

L’investissement dans un chapiteau représente un engagement financier considérable pour une compagnie ou une école 
de cirque. Notre enquête révèle quelques exemples vertueux de collectivités qui accompagnent cet effort : «La ville a pris 
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en charge une partie du financement de notre nouvelle toile de chapiteau, qui est par ailleurs implanté sur un terrain pour 
lequel nous avons un bail de 18 années».

Un patrimoine culturel immatériel à valoriser

Au-delà de sa dimension fonctionnelle, le chapiteau incarne un patrimoine culturel immatériel lié à l’itinérance et aux arts 
nomades. Dans un contexte de standardisation des équipements culturels, sa présence dans l’espace public apporte une 
diversité architecturale et une poésie particulière au paysage urbain.

Plusieurs expériences réussies montrent que les municipalités peuvent s’appuyer sur ce patrimoine pour développer une 
identité culturelle distinctive. L’implantation d’un chapiteau permanent ou semi-permanent peut devenir un marqueur 
territorial fort, à l’instar du projet PAN (Port des Arts Nomades) à Nantes évoqué dans notre enquête.

Cette dimension patrimoniale mériterait d’être davantage reconnue et valorisée dans les politiques culturelles locales, en 
lien avec les réflexions contemporaines sur la place de la culture dans la fabrique de la ville.

PROPOSITIONS POUR LES ÉLUS MUNICIPAUX 

•	 Identifier des espaces dédiés à l’accueil de chapiteaux dans les centres-villes et pas uniquement 
en périphérie ;

•	 Simplifier les procédures administratives pour l’installation temporaire de chapiteaux ;

•	 Créer des plateformes techniques permanentes pour faciliter l’implantation des structures 
itinérantes (raccordements, sécurisation...) ;

•	 Intégrer le soutien aux coûts spécifiques liés au chapiteau dans les conventions avec les 
compagnies et écoles de cirque ;

•	 Valoriser la présence des chapiteaux dans la communication territoriale comme élément 
d’identité culturelle distinctive.

En facilitant l’implantation et le fonctionnement des chapiteaux sur leur territoire, les municipalités 
ne soutiennent pas seulement une forme artistique : elles préservent un patrimoine culturel unique et 
créent des espaces de rencontre qui contribuent à la vitalité et à la diversité de la vie urbaine.

Diagnostic : Les compagnies rapportent une difficulté croissante à obtenir des autorisations en centre-
ville, se voyant reléguées en périphérie . Cette marginalisation réduit la visibilité et l’accès des publics 
non motorisés.

ARGUMENTS CLÉS

•	 Urbanisme transitoire : un chapiteau anime temporairement une « dent creuse » sans immobiliser 
le foncier ;

•	 Dynamique commerciale : hausse de fréquentation constatée dans les commerces adjacents ;

•	 ZONES « CIRQ » (Cirque Itinérant Responsable & Qualitatif) : emplacements pré-équipés (eau, 
électricité, wifi) au même titre que les aires d’accueil d’événements sportifs ;

•	 Exonérations ou tarifs réduits sur les services techniques municipaux (hydraulique, voirie) 
lorsque la compagnie propose un atelier gratuit à un public prioritaire.

Fiche 6 : Chapiteaux en ville : faciliter 
l’implantation et la mobilité


